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Très chers Partenaires et Collaborateurs,

2020… Une année particulièrement mouvementée ! A l’échelle de la planète, la COVID 19 a radicalement 
bouleversé les règles du jeu, allant jusqu’à bloquer, à travers des mesures de confinement, une partie 
de la vie économique et sociale de nombreux pays. Si le virus semble, pour le moment, plus clément en 
Côte d’Ivoire, il n’en reste pas moins que la vie des Ivoiriens fut perturbée avec, entre autres, la fermeture 
des frontières et le ralentissement de la vie économique, ainsi qu’un couvre-feu pendant plusieurs mois.

Face à cette crise sans précédent, CIPREL, à l’image de la Côte d’Ivoire, s’en est finalement très bien sorti 
! La continuité des activités fut ainsi assurée malgré le contexte sanitaire et son lot de désagréments. 
Nos équipes d’exploitation et nos prestataires permanents ont, d’une part, parfaitement respecté les 
règles et protocoles mis en place sur le site pour lutter contre la propagation de la COVID 19, et celles 
en télétravail, d’autre part, ont réussi à traverser sereinement la période de confinement… Et j’en profite 
pour vous remercier, toutes et tous, pour la résilience dont vous avez fait preuve pendant ces 12 
mois si particuliers, et pour les nombreux efforts que vous avez consentis afin d’affronter dans le calme 
et la bonne humeur ces tempêtes.

Mais 2020 ne s’est, pour vous toutes et tous, pas limitée à une gestion de la crise sanitaire… Loin de là ! 
CIPREL a, pendant toute l’année, poursuivi les diverses actions entreprises dans différents domaines :

• Nous avons assuré la production au-delà du Take or Pay, en réalisant des opérations de maintenance 
programmées ;
• Nous avons affiné notre culture d’entreprise avec l’ancrage d’une démarche éthique et de valeurs au 
sein des parties prenantes internes et externes ;
• Nous avons poursuivi la digitalisation des processus clés et des méthodes, en intégrant des nouvelles 
technologies à notre activité ;
• Nous avons perpétué notre démarche « compétence et gestion des carrières ».

Enfin, le développement durable et la responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE) furent une nouvelle 
fois au cœur de nos préoccupations. La RSE a su atteindre à fin 2020, le niveau « Exemplaire » selon 
de référentiel ISO 26000, grâce à nos efforts accrus de durabilité de CIPREL et spécifiquement cette 
année pour la prise en compte effective des besoins et attentes des parties prenantes externes, telles 
que les communautés avoisinantes, la prise de conscience permanente des défis liés au changement 
climatique. Plus que jamais, nous évoluons dans une entreprise qui met tout en œuvre pour le bien-
être et l’épanouissement de ses employés, pour le développement de relations constructives avec ses 
partenaires, et pour la préservation l’environnement. Ces missions, nous les avons, en 2020, remplies 
avec brio… Un succès qui vous revient à toutes et à tous ! 

éditorial

Mme Kadidjatou DIALLO,
DIRECTRICE GÉNÉRALE DE CIPREL
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Le modèle d'affaires de CIPREL repose sur une obligation de type "take or pay"  signée avec l'Etat 
de Côte d'Ivoire. CIPREL s’engage à produire, chaque année, une certaine quantité d’énergie, et l’État 
s’engage, quant à lui, à enlever ou payer cette énergie électrique minimum. Lors des différentes étapes 
de construction des turbines à gaz, à la mise en service des différentes tranches de la centrale, cette 
quantité annuelle n'a cessé d'évoluer.

modèle d’affaires
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ERANOVE, LE PRINCIPAL ACTIONNAIRE 

CIPREL est une société du groupe Eranove, acteur industriel majeur du continent africain dans la 
gestion de services publics produisant eau et électricité. Eranove et ses 7.800 collaborateurs développent 
un modèle original en Afrique : depuis près de 60 ans, le groupe allie un ancrage africain, une expertise 
sur toute la chaîne de valeur des métiers de l’eau et de l’électricité (structuration et développement 
de projets, production, gestion des réseaux, distribution, commercialisation), et un engagement fort en 
faveur des partenariats public-privé. Groupe authentiquement panafricain, Eranove met en avant 
la priorité opérationnelle et économique, et apporte des solutions efficaces, performantes, adaptées et 
pérennes au défi africain de l’accès aux services essentiels (électricité, eau, assainissement, formation, 
information…) dans un contexte où les ressources sont abondantes et que ce déficit d’accès constitue 
un frein au développement des économies africaines.

Cet écosystème de compétences et d’exigences opérationnelles constitue un véritable gage 
de performance. L’actionnariat salarié et les capitaux privés africains sont deux autres pans de 
cette stratégie industrielle inclusive. L’accélération du développement du Groupe et son empreinte 
géographique croissante confirment la justesse de cette approche, soutenue par un actionnaire de 
référence panafricain, Emerging Capital Partners (ECP).

L’ÉTAT DE CÔTE D’IVOIRE

L’État de Côte d’Ivoire est représenté par le Ministère du Pétrole, de l’Énergie et des Énergies 
Renouvelables. Ce dernier prend en charge la tutelle technique, dans le but de définir la politique 
énergétique, d’en faire le suivi et de contrôler sa mise en œuvre. La Direction Générale de l’Énergie 
(DGE) et Côte d’Ivoire Énergies (CI Énergies), directement rattachés au Ministère, assurent l’interface 
entre le Cabinet du Ministre et les structures sous tutelle du secteur.

Dans la gouvernance du secteur figure également le Ministère auprès du Premier Ministre chargé 
de l’Économie et des Finances, en sa qualité de contrôleur économique et financier du secteur.

LA BOAD

La Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), créée par accord signé le 14 novembre 1973, 
est l’institution commune de financement du développement des états de l’Union Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA). Ses états membres sont : le Bénin, le Burkina, la Côte d’ivoire, la Guinée Bissau, le 
Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo.

Pour relever le défi de l’accès à l’eau potable et à l’électricité, le groupe 
Eranove met en œuvre une dynamique continentale :

• En développant les talents par la formation 
• En décentralisant la responsabilité dans les différentes filiales 
• En amplifiant la digitalisation des processus 
• En mettant en place des solutions sur mesure, adaptées à chaque 
contexte, et des systèmes de maintenance d’excellence, dans le 
respect des standards internationaux de qualité et de responsabilité 

Actionnaires 
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Chez CIPREL, la Force du collectif, l’Engagement, l’Equité, le Respect, l’Innovation et la Convivialité sont 
ancrés au plus profond de notre ADN. Des valeurs que nous n’avons de cesse de mettre en avant et qui 
guident en permanence nos décisions. 

valeurs

  

 

FORCE DU COLLECTIF, le travail d’équipe autour d’une vision          

partagée et acceptée pour l’atteinte d’objectifs communs. Elle se 
construit avec une franche collaboration, la solidarité, la fusion des      
énergies et synergies. 

ENGAGEMENT, l’implication, l’excellence et la persévérance dans 

son rôle, ses promesses envers l’entreprise et toutes ses parties       
prenantes. 

RESPECT, l’art de s’insérer de façon positive et constructive dans un 

environnement sans porter atteinte et préjudice aux autres 
membres du groupe. 

INNOVATION, l’art de mettre en œuvre toutes les compétences et 

les énergies dans le but d’améliorer l’existant et de créer de la       
valeur pour l’entreprise et toutes ses parties prenantes.  

CONVIVIALITÉ, l’ensemble des comportements et attitudes à      

promouvoir pour vivre en harmonie avec son entourage et favoriser 
un climat propice au bon fonctionnement de l’entreprise.  

NOS VALEURS 

À CIPREL, nous sommes FEERIC ! 

EQUITÉ, la prise de décision et actions justes et éclairées par et pour 

chaque collaborateur, au mérite et donnant les mêmes chances de 
réussir à tout le monde.  
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Qualité, Sécurité et Environnement (QSE), et Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) sont des 
éléments centraux du management de CIPREL. Chaque année, des engagements forts sont pris en 
la matière.

Politique QSE-RSE 2020
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Décider avec des organes 
de gouvernance fortsA. 

CIPREL est une société anonyme de droit ivoirien au capital de 29,2 milliards de francs FCFA, créée en 
1994 par décision de l’État de Côte d’Ivoire afin de répondre aux besoins énergétiques croissants du pays.

Afin d’atteindre la concrétisation de son ambition, CIPREL met tout en œuvre pour compter sur 
l’engagement, le dynamisme et l’implication de :

• Tous ses collaborateurs
• Ses partenaires 
• Ses actionnaires
• Et son Conseil d’administration

Situé Rue des textiles, dans la zone industrielle de Vridi au cœur de 
la commune de Port-Bouët, le site de production s’étend sur une 
superficie de près de 75.000 m². 

Avec une capacité installée de 556 MW et une production livrée au 
poste de Vridi en 2020 de 3.382 GWh mise à disposition du réseau 
électrique, CIPREL est la plus puissante centrale thermique de Côte 
d’Ivoire et le premier producteur.



16 Rapport Développement Durable 2020

1. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration, au sein de la gouvernance de CIPREL, est l’organe qui veille au bon 
fonctionnement de l’entreprise.

Sa composition : dix membres et deux administrateurs indépendants, deux femmes. 

Son rôle : il détermine les orientations de la société et veille à leur mise en œuvre. Il procède égalementaux 
contrôles et vérifications qu’il juge opportuns sur la marche de la société.

Son Président : personne clé du dispositif de gouvernance de la société, il organise et dirige les travaux, 
et veille au fonctionnement efficace du Conseil d’Administration dans le respect des principes de bonne 
gouvernance des entreprises.

2. LES COMITÉS DÉPENDANTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

• Comité d’Audit :

Assurer le suivi des questions relatives à l’élaboration et au contrôle des informations comptables 
et financières, et s’assurer de l’efficacité du dispositif de suivi des risques et de contrôle interne en la 
matière… Telles sont les missions du Comité d’Audit.

• Comité de Rémunération et des Nominations

Sa principale mission est d’assister le Conseil d’Administration dans la détermination et l’appréciation 
régulière de l’ensemble des rémunérations et avantages des dirigeants, mandataires sociaux de la 
société. Il assiste également le Conseil d’Administration dans la composition des instances dirigeantes. 
Il se réunit au moins une fois par an, préalablement à la réunion du Conseil d’Administration… Et si 
besoin est.

Composition au 31/12/2020

• M. N’GUESSAN Kouassi (Président)
• Mme DIALLO Kadidjatou (Administratrice et Directrice Générale)
• AXA REIM SGP représenté par M. DE MARTEL Philippe
• ÉTAT DE COTE D’IVOIRE représenté par M. CISSE Sabati
• ECP FII FINAGESTION SARL représentée par M. BELLA Rudolph
• M. LODUGNON Brice
• Pr. N’GUESSAN Tchétché
• Mme STUDER Martine
• M. BAHI Thierry Fabrice
• M. TAUZIAC Eric
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3. LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le Directeur Général assure la direction générale de la société. Il la représente dans ses rapports avec 
les tiers et bénéficie à cet effet des pouvoirs les plus étendus, qu’il exerce dans les limites de l’objet 
social et sous réserve de ceux attribués aux assemblées générales ou spécialement attribués au Conseil 
d’administration par les dispositions légales et statutaires. 

Il siège également en tant qu’Administrateur au Conseil d’administration. Ainsi, la société est engagée 
par les actes du Directeur Général dans les conditions et les limites fixées à l’article 122 de l’Acte 
Uniforme OHADA sur les Sociétés Commerciales et G.I.E.

Soulignons que notre Directeur Général est une dame, ce qui reste aujourd’hui encore assez rare 
notamment dans un secteur comme celui de l’électricité. Madame Kadidjatou Diallo exerce cette 
fonction depuis 2019. Elle s’appuie dans les prises de décision stratégiques sur un Comité de Direction 
(CODIR) pluridisciplinaire.

4. LE COMITÉ DE DIRECTION - CODIR

Le CODIR est un organe de décision dans le cadre duquel sont évalués les plans d’actions pour 
améliorer les performances opérationnelles, sociales, environnementales et contractuelles, ainsi 
que l’avancement de la mise en œuvre de la stratégie de CIPREL.

Il est composé de quatre membres, dont une femme : le Directeur Général, le Secrétaire Général, le 
Directeur Général Adjoint Exploitation et le Directeur Central Exploitation.
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CIPREL est une entreprise qui, comme toute entité, connaît ses us et coutumes, ses symboles, son 
identité propre en d’autres termes, sa Culture d’entreprise. 

Les valeurs partagées de CIPREL, pilier de la culture de l’entreprise, servent de guide et de repère. Elles 
constituent les règles du « vivre ensemble ». Valeurs et culture sont donc indissociables. 

Il est ainsi apparu essentiel de réviser, par une nouvelle démarche unifiée, participative, ciblée et 
planifiée, le contenu de la culture de l’entreprise et les valeurs associées. Cette démarche requiert la 
consolidation d’une culture d’entreprise qui se veut authentique, collective et responsable, et ce, à 
travers notamment le projet de revisite des valeurs, dénommé « Harmonie », dont la communication 
et l’ancrage auprès du personnel se sont déroulés tout au long de l’année 2020.

La culture représente essentiellement :

• L’identité collective de l’entreprise 
• Son histoire 
• Ses valeurs
• Ses pratiques et particularités partagées par ses employés 
  et ses instances dirigeantes

Pérenniser une gouvernance responsableB. 
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Les valeurs de l’entreprise ont été mises en évidence au travers de séances de travail en équipes, de quizz 
circulés à l’ensemble du personnel, par la pose d’affiches rappelant ces valeurs et leurs significations, par 
la confection et le port chaque mois à une date précise de polos siglé des valeurs et du logo de CIPREL 
pour symboliser l’adhésion à ces valeurs communes. Toutes ces actions ont été menées dans le cadre 
de l’ancrage des valeurs. L’implication de l’ensemble du personnel pour mener à bien ce projet induit 
un engagement de tous pour l’appropriation et la mise en pratique des valeurs, ainsi que pour une 
meilleure harmonie au sein de CIPREL.

Cet ancrage s’est matérialisé, entre autres, par la communication autour de ces valeurs via les écrans 
de veille, des quizz sur les prescrits et les proscrits, des « causeries valeurs » et l’élection de « gardiens du 
temple ». Il s’agit au travers de ces élections de choisir, parmi le personnel, le collaborateur qui représente 
au mieux une des valeurs de CIPREL. 

Gardien du Temple (collaborateur qui représente le mieux une des valeurs de CIPREL)
Collaborateurs représentants les Valeurs « convivialité, innovation et respect »

06
Gardiens du temple
élus pour représenter
nos valeurs
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CIPREL a mis en place un Comité Ethique chargé du déploiement de la politique éthique de l'entreprise.

La volonté manifeste de CIPREL de renforcer cette confiance que lui accorde son client, ses collaborateurs 
et ses parties prenantes externes (bailleurs de fond, partenaires, actionnaires, etc.), et de se maintenir 
toujours dans le peloton de tête des entreprises modernes et compétitives, a conduit à l’élaboration 
d’une charte éthique fondée sur des valeurs communes et à la mise en place d’une démarche 
éthique orientant l’ensemble des activités.

A travers cette démarche, CIPREL affirme son engagement à mener ses activités de façon éthique et 
à se conformer à l’ensemble des lois et règlements applicables relatifs à l’éthique, à la prévention et à 
la répression des actes de corruption. Nos principes éthiques sont les suivants :

L’éthique au centre de nos dispositifsC. 

Pour CIPREL, l’éthique requiert que chacun des collaborateurs 
assume la responsabilité personnelle de ses actes et décisions 
pour garantir, en toutes circonstances, le respect du code éthique.
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Le Dispositif Éthique de CIPREL, qui s’ajoute aux procédures et règles de gestion existantes, énonce 
les principes éthiques de l’entreprise, ainsi que les règles et procédures à mettre en œuvre par 
chaque collaborateur pour respecter ces valeurs au quotidien. Le Code Éthique issu de ce dispositif 
présente les engagements et les attentes envers chacune des parties prenantes, et sert de référence 
à tous les collaborateurs.

Ainsi, le Dispositif Éthique de CIPREL se décompose comme suit : 

• Le Code Éthique qui édicte les principes et la responsabilité de CIPREL en matière d’éthique ; 

• Le Règlement Intérieur du Comité Éthique qui définit ses missions, son fonctionnement et ses 
prérogatives ; 

• La cartographie des risques éthiques qui identifie les risques, les analyse et les hiérarchise ;

• La Déclaration des Conflits d’intérêts qui porte sur les liens qui peuvent entrainer des conflits d’intérêt 
réels ou potentiels ; 

• Le Guide des Cadeaux et Avantages qui définit les conditions dans lesquelles les cadeaux sont 
autorisés, acceptés, refusés ou interdits chez CIPREL ;

• Le Dispositif d’Alerte Professionnelle destiné à donner l’opportunité à chacun de signaler les pratiques 
et les faits non éthiques dont il a connaissance ;

• La Procédure Disciplinaire Éthique qui décrit les comportements répréhensibles et le régime de 
sanctions envisagées.

Ce dispositif fut déployé au cours de sa phase opérationnelle en 2020 par un plan de formation destiné 
au personnel - notamment ceux qui sont les plus exposés au risque de corruption.

121
collaborateurs formés et 
sensibilisés à l’éthique en 
2020
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L’année 2020 a été marquée par l’audit de suivi n°2 des trois certificats selon les référentiels : 
• ISO 9001 pour la Qualité
• OHSAS 18001 pour la Sécurité 
• Et ISO 14001 pour l’Environnement

Ces trois certificats ont été reconduits en décembre 2020 lors d’un audit AFAQ qui s’est déroulé du 14 
au 17 décembre 2020. 

AFNOR Certification a donc donné une décision positive pour le maintien des trois certificats. Un 
plan d’actions d’améliorations a été élaboré et mis en œuvre pour lever tous les points sensibles et 
toutes les pistes de progrès. 

En interne, des campagnes d’audits internes et des revues de processus sont réalisées périodiquement 
afin d’apprécier le bon fonctionnement du système.

En parallèle, dans la continuité du processus de certification QSE engagé et afin de soutenir sa démarche 
de développement durable, CIPREL développe sa responsabilité sociétale suivant le référentiel ISO 
26000 de l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) qui fixe les lignes directrices et les 
objectifs en la matière. 

CIPREL est certifiée Qualité Sécurité Environnement (ISO 9001, ISO 14001, OHSAS 18001) et est engagée 
dans une démarche de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) ISO 26000.

Évaluer et certifier nos
systèmes de management D. 

Les mécanismes de certification QSE et d’évaluation RSE font partie intégrante du 
système de management de CIPREL, et sont indispensables à la réalisation de ses 
objectifs économiques, sociétaux, sociaux et environnementaux. Le respect des 
plans d’actions QSE-RSE est intégré aux objectifs des processus et services.

Qualité ISO 9001
Sécurité OHSAS 18001
Environnement ISO 94001

3 certificats qse renouvelés
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Depuis l’exercice 2016, un reporting RSE a été élaboré et est intégré dans le cycle de management 
de CIPREL. Ainsi, les indicateurs annuels environnementaux, sociaux et sociétaux sont désormais 
communiqués au groupe Eranove qui les consolide et les fait évaluer, selon les dispositions 
réglementaires françaises, par un Organisme Tiers Indépendant. Actuellement, il s’agit du cabinet 
Mazars. 

Pour l’année 2020, l’audit Mazars n’a relevé aucune non-conformité sur les indicateurs produits, les 
performances de l’exercice et les modes de production des indicateurs, par rapport aux documents 
source permettant leur calcul.

En matière de responsabilité sociétale, une analyse de risque a d’abord été menée en Juin 2020 par 
l’AFNOR pour permettre la prolongation de six mois de l’attestation échue, du fait de la fermeture des 
frontières provoquée par la crise de la COVID 19. L’évaluation pour le renouvellement de l’attestation 
ISO 26000 a ensuite été réalisée par l’AFNOR afin de s’assurer de l’amélioration des bonnes pratiques.  
A l’issue de cette évaluation, AFNOR a émis un avis favorable au renouvellement de l’attestation AFAQ 
26000 avec le niveau « EXEMPLARITÉ » atteint en 2020 avec 729 points.

Ces trois certifications et cette attestation couvrent les activités de CIPREL en matière de :

• Management de projet de construction d’ouvrages de production électrique ;
• Exploitation et maintenance de ces types d’ouvrages.

Évaluer et certifier nos
systèmes de management D. 

CIPREL a réalisé le renouvellement de l’évaluation selon la norme ISO 26000. Cette évaluation 
réalisée par l’AFNOR s’est soldée par l’atteinte du niveau « EXEMPLARITÉ » avec 729 points sur 
1000.

Non-Conformité Majeure
Non-Conformité Mineure
Point Sensible
Pistes de Progrès
Points Forts17  

1 1  
1  

0  
0  

Résultat évaluation RSE
atteint selon le référentiel
ISO 26000

Bilan :

0 non conformité à l’audit QSE niveau exemplaire
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COMPAGNIE IVOIRIENNE DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ

rapport 
développement durable 

2020
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DÉVELOPPER 
LE CAPITAL HUMAIN

Axe 2
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L’année 2020 a été marquée par une légère augmentation des effectifs. Cependant, il est à noter, depuis 
2015, une croissance de 21 % des effectifs engendrée par le développement des activités de CIPREL 
avec les premières années d’exploitation du 1er cycle combiné du site (phase 4).

Dans le respect des dispositions légales applicables et des principes de l’Organisation Internationale 
du Travail relatifs au travail des enfants, les procédures de recrutement de CIPREL intègrent le critère 
d’âge minimum de 18 ans. Le recours au travail forcé est naturellement proscrit. Le suivi des heures 
supplémentaires, des congés et de l’absentéisme participe à l’application de la règlementation nationale 
et au respect du temps de travail.

1. RESPECTER LES LOIS NATIONALES ET INTERNATIONALES

Chez CIPREL, comme le prévoit la réglementation en Côte d’Ivoire, la 
durée du temps de travail est de 8 heures par jour et de 40 heures 
par semaine. Au-delà, toutes les heures travaillées des agents de 
maîtrise et des employés/ouvriers sont considérées, après validation 
par la hiérarchie, comme supplémentaires et payées comme telles, 
dans le respect des dispositions légales et internes.

Cependant des dispositions particulières sont prises sur le plan des 
horaires et de l’organisation du travail, compte tenu de la nature de 
service public de la production d’électricité. Ces dispositions visent à 
assurer la continuité de l’exploitation à travers le personnel de quart 
et d’astreinte pour un fonctionnement continu des machines 
24h/24 tout au long de l’année.

Favoriser  l’emploi durableA. 
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2. SOUTENIR LE RECRUTEMENT LOCAL

Dans la poursuite de l’amélioration de l’ancrage territorial, une opération de recrutement de la main 
d’œuvre journalière (MOJ) au cœur du quartier de Vridi Canal a été initiée au second semestre 2019. 
Quelque 130 jeunes de la commune s’y sont inscrits… Et sont, depuis novembre 2019, mobilisés sur le 
site lors des travaux nécessitant la présence de MOJ.

3. FAIRE LA PROMOTION DU GENRE

Concernant l’équilibre hommes/femmes, le personnel est, au 31 décembre 2020, composé de 25,2% 
de femmes avec un taux de féminisation en constante évolution depuis 10 ans dans les différentes 
catégories professionnelles.

Les statistiques et l’analyse de cette opération ont été réalisées pour l’année 2020. En recrutement 
journalier et présents sur le site en fonction des travaux ouverts, ce projet a permis de faire travailler 59 
jeunes pour une moyenne de temps de présence sur site de 32 jours.

31,7%

68,3%

Répartition de l'Effectif par Collège

% Cadres % Agents de maîtrise % Ouvriers Employés
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25,2 %
Part des femmes 
dans les métiers 
techniques

14 %

EN 2020, LE NOMBRE DE CONTRAT DE L’EFFECTIF FÉMININ A  DOUBLÉ PAR RAPPORT À 2019, 
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4. FAVORISER LA FORMATION DES JEUNES

La jeunesse est le plus grand atout de la Côte d’Ivoire avec un âge médian de la population de moins 
de 25 ans. 

Consciente de cet atout pour la performance de l’entreprise, CIPREL est fortement engagée pour : 

• L’intégration au sein de l’entreprise de stagiaires dans le cadre des cursus diplômants, et permettre 
une première expérience professionnelle, essentielle dans la recherche future d’emploi 

• La promotion de l’embauche des jeunes avec le recrutement de jeunes diplômés sortis de centres 
de formation de référence, notamment du Centre des métiers de l’électricité (CME), partenaire de 
CIPREL dans la formation des stagiaires.

Jeunes récrutés 
entre 18 et 25 ans
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CIPREL est une entreprise au sein de laquelle chaque collaborateur est libre d’exprimer ses attentes 
et besoins. Le dialogue, horizontal et vertical au sein de la pyramide hiérarchique, y est possible et 
même encouragé.

Ainsi, le 26 juillet 2019, a été créée une association du personnel de CIPREL dénommée MACIPREL, 
dans le souci de mettre en place un cadre de rapprochement entre les membres du personnel, afin 
de favoriser et consolider les relations d’amitié, de fraternité, d’entraide et de solidarité. Les formalités 
de déclaration de cette association ont été accomplies. 

Un collège de délégués du personnel, instance représentative du personnel, est également en place. Il 
est composé de six personnes élues tous les deux ans, et de deux délégués syndicaux. Il a pour mission 
de :

• Présenter à l’employeur les réclamations individuelles ou collectives des salariés sur les salaires et sur 
l’application des dispositions légales, réglementaires, conventionnelles et collectives relatives au droit 
du travail, à la protection sociale, à la santé et à la sécurité des salariés ; 

• Alerter l’employeur en cas d’atteinte injustifiée aux droits du personnel, à sa santé ou aux libertés 
individuelles (par exemple, en cas de harcèlement ou de mesure discriminatoire) ; 

• Communiquer au Comité de santé et de sécurité au travail (CSST) les observations des salariés sur les 
questions relevant de leurs compétences ; 

• Saisir l’Inspection du travail de toute plainte d’un salarié sur l’application du droit du travail ; 

• Accompagner l’inspecteur du travail lors de ses visites dans l’entreprise.

5. ENCOURAGER LE DIALOGUE SOCIAL

Facilité d’accès au crédit (MA2E, Banques) et services

Les salariés de CIPREL ont la possibilité de librement souscrire à 
la Mutuelle des Agents de L’Eau et Électricité (MA2E) qui offre 
diverses prestations (des prêts à taux préférentiels, par exemple), 
leur permettant de : 

• Réaliser des projets personnels ; 
• Faciliter l’accès à la propriété.

Par ailleurs, CIPREL a négocié avec plusieurs banques des taux 
préférentiels pour ses collaborateurs.



32 Rapport Développement Durable 2020

En outre, le Comité de santé et de sécurité au travail (CSST), appuyé par la médecine du travail de CIE, 
contribue à la prévention et à la protection de la santé, ainsi qu’à la sécurité des salariés de CIPREL. Il 
participe à l’amélioration des conditions de travail et veille au respect, par la Direction, de ses obligations 
légales. Les missions qui lui ont été confiées par CIPREL sont : 

• L’analyse des conditions de travail et des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les 
salariés de l’entreprise ; 

• L’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposées les femmes enceintes ; 

• L’analyse de l’exposition des salariés à la pénibilité du travail.

Enfin, le CSST :

• Participe à la prévention des risques professionnels ; 

• Propose des mesures d’amélioration ;

• Vérifie, par des enquêtes et des inspections, le respect par CIPREL de ses obligations en matière de 
santé et de sécurité, ainsi que la mise en œuvre des mesures de prévention préconisées ; 

• Propose des actions de prévention et de sensibilisation.

Fonds de solidarité événements exceptionnels

Le Fonds de solidarité est un fonds issu des cotisations des 
collaborateurs, destiné à venir en aide à l’un d’entre eux pour un des 
cas suivants :

• Mariage 
• Naissance d’un enfant
• Départ en retraite
• Décès d’un enfant, du conjoint, du père ou de la mère 
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JOURNÉE DES DROITS DE LA FEMME

CIPREL encourage l’emploi des femmes (croissance soutenue du taux de féminisation ces dernières 
années), et veut promouvoir et valoriser celles-ci dans tous les pôles d’activités de l’entreprise y compris 
dans les domaines techniques. 

A l’occasion de la Journée Internationale des droits de la Femme, CIPREL, au travers de sa Directrice 
Générale a organisé une séance d’échanges autour des droits des femmes de CIPREL, de leurs conditions 
de travail mais également des plans de carrières possibles dans l’entreprise. Un déjeuner ainsi qu’une 
distribution de pagnes à toutes les femmes de la centrale en guise de présents ont clos cette journée 
de célébration qui s’est déroulée dans les locaux de l’entreprise (compte tenu de la crise de COVID 19).

ORGANISATION DE L’ARBRE DE NOËL

Chaque année en décembre, CIPREL organise un arbre de Noël pour les enfants des collaborateurs. 
Compte tenu de la crise sanitaire de la COVID 19, la manifestation n’a pas pu se tenir, mais l’entreprise 
a tenu à maintenir la distribution de cadeaux aux enfants.
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2020 a été une année particulière pendant laquelle il a fallu s’adapter en permanence. CIPREL a élaboré 
et mis en œuvre un plan de continuité d’activité suite au déclenchement de la pandémie de la maladie 
à CORINAVIRUS (COVID-19) en Côte d’Ivoire.

Les objectifs de ce plan sont :

• Prévenir le risque de contamination du personnel ;

• Gérer les cas de contamination des employés et ceux de leur environnement ;

• Permettre la continuité de l’activité de l’entreprise dans ce contexte de crise, sachant que CIPREL 
devait poursuivre la production électrique sans discontinuer afin de pourvoir la Côte d’Ivoire de la 
puissance électrique nécessaire aux activités économiques et à la vie des foyers.

Une cellule de crise a été mise en place et des dispositions ont été prises pour prévenir les 
contaminations sur le site (mesures barrières, modes opératoires pour les entrées/sorties du site, la 
réception des courriers, etc…). Une infirmerie permanente sur site et une ambulance ont été mises en 
place.

1. PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉS DANS LE CADRE DE LA COVID 19

Protéger nos collaborateursB. 

Une partie du personnel a été mis en télétravail à partir du 30 mars 2020. Le 
personnel a été informé par la suite, les 6 et 7 avril 2020, du démarrage de 
l’astreinte permanente sur le site à cette date.

L’objectif de l’astreinte permanente est de réduire les risques de 
contamination au sein des employés qui interviennent directement 
sur les outils de production, tout en assurant la continuité de 
service.
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Ainsi, deux équipes multidisciplinaires ont été constituées :

• La première, composée de 32 employés CIPREL et 24 prestataires permanents, a été confinée sur le 
site à partir du 8 avril 2020, et ce pour trois semaines.

• La seconde équipe, composée de 31 employés, est d’abord entrée, le 15 avril, en quarantaine dans un 
hôtel de la place entièrement dédié au personnel de CIPREL pour l’occasion. Elle a ensuite pris le relais 
de la première équipe à l’issue de la quarantaine de deux semaines, soit le 29 avril.

Un test PCR a été réalisé à l’ensemble du personnel après la période de télétravail ou d’astreinte 
permanente en rotation, et ce, au moment de la reprise d’activité sur le site de tout le personnel.  

Le déconfinement progressif du personnel en télétravail est intervenu à partir du 8 juin 2020 avec un 
plan d’actions suivi :

o Respect des mesures barrières par le personnel et les prestataires :
o Port du masque obligatoire sur le site,
o Lavage des mains,
o Prise de température,
o Pose de gel, 
o Respect de la distanciation dans les bureaux, les salles de réunion, la cantine…

• Suivi de l’évolution de la pandémie pour pouvoir déployer à nouveau le télétravail et l’astreinte 
permanente en cas de remontée spectaculaire des cas de contamination; Maintien du dispositif 
sanitaire (infirmerie, ambulance) et du dispositif du transport du personnel.

2. PRÉVENTION SANTÉ

Tous les collaborateurs de CIPREL bénéficient systématiquement dès l’embauche d’une assurance 
maladie qui couvre les dépenses de soins en cas de maladie du collaborateur, de son conjoint et de 
ses enfants.

La visite médicale d’embauche, la visite médicale annuelle (généralement réalisée en fin d’année) 
prévoyant un contrôle des vaccinations et les visites médicales spécifiques (électrocardiogramme, 
mammographie, dépistage du cancer du col de l’utérus…) sont des actions qui permettent de :

 • Mener des actions préventives ;
• Détecter les maux dont souffrent les collaborateurs de CIPREL dès l’embauche ;
• Prévoir les traitements adéquats ;
• Assurer un suivi de leur santé.
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La visite médicale annuelle des collaborateurs de 2020 s’est tenue sur deux semaines, du lundi 07/12/2020 
au vendredi 18/12/2020 en matinée. Tous les collaborateurs ayant fait la visite ont été déclarés aptes pour 
le travail. La médecine du travail, outre ses contrôles habituels sur l’état de santé des collaborateurs, s’est 
particulièrement attachée à contrôler leur état psychique, conséquence du stress lié à la crise sanitaire. 

Plusieurs actions en matière de santé ont également été menées sur l’exercice pour les collaborateurs :

• Audiométrie compte tenu des activités dans un environnement sujet à un niveau sonore conséquent ;
• Dépistage du cancer du col de l’utérus pour les femmes et de la prostate pour les hommes ;
• Visite médicale spécifique pour les agents de la maintenance et de l’exploitation compte tenu de leurs 
activités en astreinte et travail posté de nuit ;
• Achat et installation de 5 défibrillateurs (4 sur le site et 1 à la cité d’exploitation) et formation de 
collaborateurs à leur utilisation, pour être en mesure d’agir rapidement en cas de malaise cardiaque.

Par ailleurs, CIPREL met également à disposition du personnel les services d’une assistante sociale. 
Celle-ci est présente sur le site deux fois par mois pour écouter et conseiller les collaborateurs. Pour ces 
prestations de médecine du travail et d’aide sociale, CIPREL s’appuie sur les services de CIE qui mettent 
à disposition les ressources nécessaires.

3. ASSURANCE MALADIE POUR LES RETRAITÉS

L’entreprise contribue à un fonds spécial groupe (ASMAR) pour ses retraités. Les membres actifs du 
personnel cotisent également pendant leur temps d’activité, ce qui leur permettra d’avoir une prise en 
charge de leurs soins de santé identique à celle pendant leur activité, et en contrepartie d’une cotisation 
annuelle forfaitaire lorsqu’ils seront retraités. 

4. FONDS COMMUN DE PLACEMENTS (FCP)

Au titre des financements sociaux, CIPREL participe à la mise en œuvre d’un Fonds Commun de 
Placement (FCP) qui permet aux collaborateurs de valoriser une épargne pour leur retraite. 

Cette épargne est réalisée par un prélèvement obligatoire sur le salaire de chaque employé en CDI. 
Une option de prélèvement facultative est également proposée pour ceux qui souhaitent augmenter 
leur épargne plusieurs fois par an.

Dépenses volontaires en 
avantages sociaux au personnel

de l’effectif couvert par une 
protection sociale

57,7MF CFA 100%
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Cantine

CIPREL dispose d’une cantine avec cuisine équipée et ouverte à tout le personnel, aux stagiaires et 
aux visiteurs. Dans le cadre de la crise de COVID 19 et de la distanciation établie pour la restauration en 
toute sécurité du personnel, le déjeuner se fait sur quatre services de 12h à 13h30.

Il faut noter que les repas complets servis - entrée, deux plats au choix et dessert - sont subventionnés 
par l’entreprise.

Transport du personnel

Le transport collectif du personnel, pris en charge par l’entreprise, est assuré par un transporteur 
professionnel. Les trajets de ramassage du personnel ont été redéfinis suite à la crise sanitaire en 
fonction du lieu d’habitation des travailleurs, pour éviter l’usage des transports en commun compte 
tenu du risque de contamination en leur sein. Un dispositif est également mis en place pour les 
rotations des équipes de quarts de la conduite et les travaux de grosses révisions.

En outre, les équipes d’astreinte disposent de véhicules de service pour rejoindre rapidement la 
centrale en cas d’incident. Au titre de l’année 2020, de nouveaux cars ont été mis à la disposition des 
collaborateurs afin d’améliorer les conditions de transport aux heures d’embauche et de débauche. 
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L’optimisation des conditions de santé et de sécurité au travail est un axe majeur du management QSE 
de CIPREL. Les dispositifs mis en œuvre pour renforcer la sécurité des collaborateurs dans l’exercice 
de leurs activités professionnelles s’appuient principalement sur le déploiement des démarches de 
santé/sécurité selon la norme OHSAS 18001, ainsi que sur les actions de prévention mises en œuvre 
par les Comités Santé Sécurité au Travail (CSST), les Visites hebdomadaires Qualité, Sécurité, 
Environnement (VQSE) et les « causeries sécurité ». Au cours de ces réunions d’échange de 30 minutes 
sont abordées principalement des thématiques sur la santé, la sécurité au travail, l’hygiène, la protection 
de l’environnement ou encore les risques liés aux activités et aux installations.

Le responsable QSE et les membres du CSST veillent et s’assurent que les conditions de travail et 
l‘application des mesures de sécurité sont conformes aux réglementations applicables. Leurs 
recommandations font progressivement l’objet de déclinaisons au sein des différentes Directions. 

Sur le plan de la sécurité, le métier de production d’électricité est sujet à des risques d’accidents 
potentiellement invalidants, voire mortels. Depuis sa création, CIPREL veille donc à mettre à jour chaque 
année son évaluation des risques qui couvre l’intégralité du site. 

CIPREL déploie d’importants moyens pour réduire les risques d’accidents de travail des collaborateurs 
et des tiers intervenants sur le site. Un dispositif de sécurité au travail a ainsi été mis en place pour 
sensibiliser le personnel à la vigilance et au respect des conditions de travail, et pour lutter contre les 
risques liés à l’activité. À ce dispositif s’ajoutent les différentes conventions d’assistance signées entre 
CIPREL et des structures privées ou étatiques en cas de sinistre. 

En outre, CIPREL dispose d’un Plan d’Opération Interne (POI) qui est déployé en exercice annuel, comme 
ce fut le cas en décembre 2020. Ce POI définit les mesures d’organisation, les méthodes d’intervention 
et les moyens nécessaires pour protéger le personnel, les populations et les installations, et préserver 
l’environnement en cas de sinistre. 

Renforcer la santé et la sécurité autravailC. 

Toutes ces actions ont permis à CIPREL de faire certifier l’ensemble 
de son périmètre d’exploitation en matière de sécurité depuis 2007, 
sans interruption et selon le référentiel OHSAS 18001.
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Des formations sont dispensées chaque année au personnel : 

• Sauveteurs secouristes au travail (SST)
• Équipiers de première et de seconde intervention (EPI et ESI)

Aucun accident n’a été enregistré au cours de l’année 2020 
au sein du personnel ou des prestataires présents sur le site.

Ce plan est testé avec l’appui des services spécialisés de l’État de Côte d’Ivoire, tels que les sapeurs-
pompiers militaires, le SAMU, l’Office National de la Protection Civile (ONPC), la gendarmerie, la police, 
l’autorité municipale et le CIAPOL. Les actions correctives identifiées lors des différentes simulations 
sont immédiatement prises en compte.

Accident de travail 
avec ou sans arrêt 
en 2020 Heures travaillées en 2020

0
255 840
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Sécurisation du site

CIPREL a connu une forte croissance ces dernières années, 
conduisant à doubler ses effectifs et à augmenter considérablement 
le nombre de sous-traitants sur le site.

Par ailleurs, CIPREL a réalisé un audit pour la sûreté de son site, et 
afin d’assurer la sureté des personnes et des installations présentes 
sur ce site stratégique.

Cet audit a permis de corriger entre autres :

• Le contrôle d’accès : aux entrées et sorties site (piétons et véhicules), 
et aux entrées de certains bâtiments ;
 
• La détection d’intrusions périmétriques et de présence dans le 
bâtiment administratif ; 

• La couverture de la vidéo surveillance ; 

• La gestion des rondes des gardiens ;
 
• La gestion des clés du site.
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Les avantages d’une telle démarche pour CIPREL sont de :

• Disposer de la cartographie des compétences (ensemble de 
compétences disponibles) ; 
• S’assurer de l’existence de compétences nécessaires à son 
développement et à sa pérennité ; 
• Développer un management par les compétences.

Les clés de l’amélioration continue prônée par CIPREL

• Maintenir ou améliorer les performances dans une activité aussi 
délicate et complexe que la production d’électricité ;
• Contribuer au développement personnel de ses collaborateurs.

investir  dans la formationD. 
La Direction Générale de CIPREL, dans le souci de développer son management par les compétences, 
a engagé, depuis plusieurs années, un projet dénommé « Démarche Compétences ». Sa finalité est 
de parvenir à une adéquation homme/poste afin de :

• Garantir la croissance interne de CIPREL et servir de levier d’amélioration des performances actuelles ; 
• Capitaliser les savoir-faire et savoir-être pour accompagner le développement du Groupe ERANOVE.

En 2020, en plus du personnel de la conduite et de la maintenance qui ont été évalués selon ce 
référentiel, la démarche a été étendue au personnel de la finance et de la comptabilité.
CIPREL est aussi à l’écoute des avancées technologiques de son secteur d’activité et veille à 
l’identification de ses nouveaux besoins de compétences par le biais de son plan de formation, un 
plan adressé à l’ensemble de ses collaborateurs.

La formation, levier fondamental au service du professionnalisme, est un enjeu piloté par les Ressources 
Humaines. Ainsi, l’on distingue : 

• Les formations internes réalisées sur site par le personnel ou dans les centres de formation du groupe 
Eranove (Centre des Métiers de l’Électricité de Bingerville, Centre des Métiers de l’Eau de Dakar ou 
Yopougon) ;

• Les formations externes réalisées par les cabinets et prestataires locaux et étrangers.
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Le plan de formation triennal mis en place par CIPREL est précédé d’une enquête formation destinée 
à évaluer les mises à niveau idoines pour chacun des collaborateurs. Cette enquête permet d’identifier 
précisément les manques à combler, les modules de formation adéquats et les cabinets locaux ou 
étrangers capables de dispenser les formations efficacement.

CIPREL alloue un budget conséquent pour la montée en compétence de ses travailleurs. Cependant, 
compte tenu de la crise sanitaire et des restrictions éditées en termes de déplacements et d’entrées / 
sorties sur le site, le nombre de formations a été revue à la baisse au cours de l’année 2020. Néanmoins, 
pour les risques majeurs comme le risque électrique, le personnel a été formé à la norme NF C18-510, 
référence technique réglementaire pour la maîtrise des opérations dans un environnement à risques 
électriques. Elle définit les rôles et responsabilités du Chef d’établissement et des intervenants. Elle 
décrit les modalités des habilitations nécessaires, selon les opérations à réaliser et selon les niveaux de 
tension.
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COMPAGNIE IVOIRIENNE DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ

rapport 
développement durable 

2020
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INTÉGRER LE CHANGEMENT CLIMATIQUE             
AU CŒUR DE NOTRE ACTIVITÉA. 

Dans une étude publiée le 12 juillet 2018, la Banque Mondiale estime que la Côte d’Ivoire est parmi les 
pays les plus vulnérables au changement climatique. La croissance du pays obtenue ces dernières 
années a, en partie, reposé sur l’utilisation importante de son stock de ressources naturelles qui aurait 
ainsi diminué de 26% entre 1990 et 2014. Par ailleurs, le changement climatique annoncé pourrait 
également faire baisser le PIB de 2 à 4% d’ici 2040.

Or, la production d’électricité thermique reste prépondérante en Côte d’Ivoire. Celle-ci est réalisée 
essentiellement à partir de gaz naturel, mais également à partir de combustible liquide fossile HVO/
DDO en secours, ce qui engendre des rejets dans l’atmosphère de Gaz à Effet de Serre (GES).
CIPREL, producteur d’électricité thermique, conscient des défis climatiques de la planète, et donc 
de la Côte d’Ivoire, a engagé de longue date des réflexions en matière d’impact du changement 
climatique sur ses activités. En outre, août 2020, CIPREL a participé à une étude menée par le PNUD 
et le Ministère de l’Environnement et du Développement durable sur l’adaptation au changement 
climatique et l’engagement du secteur privé ivoirien. 

1. RENFORCER LES PERFORMANCES DES INSTALLATIONS

CIPREL a mis en place une organisation de travail efficace pour le respect de ses engagements 
contractuels. Les équipes chargées de la conduite des ouvrages de production travaillent en suivant 
un planning de roulement, au sein duquel se succèdent des périodes de travail et de repos. L’objectif 
étant d’assurer une continuité de service pour une production d’électricité 24h/24 et 7j/7.

En outre, des organisations spécifiques sont mises en place lors des événements particuliers, comme 
les jours fériés ou les fêtes de fin d’année, afin de sécuriser la production et la fourniture d’électricité.

Pour la maintenance des installations, il existe également une équipe d’astreinte tournante mobilisable 
sur toutes les interventions non-prévues, afin de remettre rapidement les groupes de production en 
service (après leur déclenchement) et réduire par conséquent les temps d’arrêts non-programmés. 

À la faveur de toutes ces actions mises en œuvre, CIPREL se situe dans le haut des standards 
internationaux avec un rendement de production de 98,25% en 2020 et la disponibilité hors-arrêts 
programmés de 97,58%.

Disponibilité GlobaleRendement de production

98,3% 92,3%
Disponibilité hors arrêts 

programmés

97,6%

CIPREL se situe dans les 
standards internationaux
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Dans le contrat signé avec l’État, CIPREL a une obligation de production de type « Take or Pay » (TOP). 

Le graphique ci-dessous détaille l’évolution (en GWh) de cette énergie contractuelle ou TOP par rapport 
à la réalisation qu’est l’énergie disponible (capacité) :

Depuis 1995, année de production des premiers kWh, CIPREL a toujours respecté ses engagements 
contractuels en étant en capacité de délivrer une énergie égale ou supérieure au TOP. La totalité 
de l’énergie produite est livrée au réseau électrique au poste de transformation de Vridi, qui est exploité 
par la Compagnie Ivoirienne d’Électricité (CIE), concessionnaire du service public de l’électricité et seul 
acteur en charge du transport et de la distribution de l’électricité sur le territoire ivoirien.

3 487,3 GWh
l'énergie brute totale produite

En 2020, parmi les opérations importantes, soulignons l’insonorisation 
de la TAG 8 réalisé par dBVib pour 280 MFCFA. Projet en cours dont 
l’achèvement est prévu pour le premier semestre 2021.
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L’évaluation du cycle de vie est le processus utilisé pour mesurer 
l’incidence environnementale d’un produit à tout moment pour 
toute activité ou utilisation durant toute la durée de sa vie. Cela 
concerne l’extraction des matières premières jusqu’au traitement des 
matériaux, la fabrication, la distribution, l’utilisation, la réparation et 
la maintenance, ainsi que la mise au rebut ou le recyclage.

Dans le cadre de projets de construction de centrales, les aspects 
environnementaux et sociaux sont pris en compte dans l’étude 
d’impact environnemental et social (EIES) et du Plan d’actions 
de réinstallation (PAR), et sont inclus dans les offres de l’EPC 
(Constructeur).

2. INTÉGRER LA DURABILITÉ EN AMONT DES PROJETS ET DANS LA CHAÎNE DE VALEUR

Cycle de vie des produits et machines 
La version publiée en 2015 de la norme ISO 14001 introduit des changements dans l’élaboration d’un 
système de management environnemental (SME). La notion de cycle de vie y est introduite, bien 
qu’elle soit en réalité déjà présente dans la norme ISO 26000 et qu’elle soit transversale à toute la mise 
en œuvre du système de management.  

Pour CIPREL, la prise en compte de la notion de cycle de vie s’inscrit notamment lors de la rédaction 
du cahier de charges relatif à la fourniture des produits chimiques : 

• Exigence marquée pour les produits chimiques et/ou emballages biodégradables ; 
• Priorité donnée pour les produits non-nocifs pour l’environnement ; 
• Priorité donnée pour les emballages réutilisables ou recyclables.

Cette notion de cycle de vie est également prise en compte dans l’évaluation des offres reçues des 
fournisseurs ou prestataires lors des consultations lancées par CIPREL :

• Priorité faite au fournisseur possédant des emballages biodégradables ou recyclables ; 
• Priorité faite au fournisseur possédant des produits non-nocifs pour l’environnement.

Cette notion est appliquée dès la conception du projet dans tous les aspects environnementaux :
 
• Les émissions atmosphériques,
• Les rejets d’effluents,
• Le niveau de bruit généré,
• Les déchets produits,
• Les aspects sociaux en fonction des limites normatives et légales.
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C’est ainsi que la phase de démantèlement a été évoquée dans l’étude d’impact environnementale 
et sociale (EIES) du nouveau projet de construction et d’exploitation de la centrale à cycle combiné 
Atinkou (CIPREL 5).

Dans le souci de préserver l’environnement, CIPREL veille également à limiter les émissions de CO2 dans 
l’atmosphère, grâce au principe du cycle combiné, sélectionné dès la conception de nouveaux projets 
de construction de centrale. Pour une même production, cette technologie permet d’éviter le rejet 
d’environ 500.000 tonnes de CO2 par an dans l’atmosphère et également de réduire la température 
d’émission dans l’air des gaz d’échappements issus de la combustion des turbines à gaz.

Projet CIPREL 5 (ATINKOU)

Avec l’appui de CIPREL, la société ATINKOU a intégré cette notion de « 
durabilité » dès les premières heures du projet. En effet, grâce au double 
choix de la technologie de classe F de la turbine à gaz et d’un système 
de refroidissement du cycle vapeur par tour, le rendement de cette 
centrale devrait atteindre 55,6 %, soit une amélioration de plus de 10% 
par rapport aux précédents cycles combinés en exploitation en Côte 
d’Ivoire. Cette performance engendrera une économie de combustible 
évaluée à 6 Mds FCFA/an pour le Secteur Électrique ivoirien, ainsi qu’une 
baisse des émissions annuelles de CO2 de près de 500.000 tonnes pour 
une production équivalente en cycle ouvert.

Le rendement des cycles simples, qui était de l’ordre de 
30%, est passé avec le cycle combiné au-delà de 50%. 

Pour rappel, la société ATINKOU est une filiale du Groupe Eranove 
créée en 2017 avec pour objet, la construction et l’exploitation 
d’une centrale thermique à cycle combiné. Compte tenu de 
l’appui de CIPREL pour le développement du projet, le projet 
est dénommé « projet CIPREL 5 ». La centrale d’ATINKOU, qui 
représente un investissement de plus de 200 milliards FCFA et qui 
sera construite à Taboth, sur la presqu’île de Jacqueville, permettra 
de produire de l’électricité pour environ 2,8 millions d’habitants. 

Défrichage et terrassement 
du site d’ATINKKOU

Cycle simple

30%
Cycle combiné

50%
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1. ACTIONS DE RÉDUCTION DE NOS ÉMISSIONS DE COX ET NOX

La production d’électricité à partir de gaz naturel et, en secours, à partir de HVO/DDO occasionne des 
rejets atmosphériques contenant des oxydes d’azote (NOx) et du dioxyde de carbone (CO2). Chaque 
année, CIPREL fait réaliser, par un cabinet extérieur agréé, l’analyse des rejets atmosphériques à la 
sortie des cheminées de chaque turbine à gaz. Ce dernier remet un rapport de mesures et d’expertise 
avec des recommandations. CIPREL veille régulièrement au respect de non-dépassement des limites 
d’émissions en effectuant un relevé trimestriel de mesures des quantités de NOx émis. Pour rappel, 
la limite réglementaire de rejet est 289 mg.Nm3 maximum. Les concentrations de NOx rejetées dans 
l’atmosphère par les machines de CIPREL sont effectivement conformes aux normes internationales.

Les polluants atmosphériques, oxydes d’azote (NOx) et oxydes de soufre (SOx), sont suivis dans le cadre 
de l’activité de production thermique d’électricité. Semestriellement sont effectuées des mesures des 
émissions de gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques avec le Bureau VERITAS (suivi des 
NOx, SOx et CO2). Les analyses vérifient la conformité avec les limites fixées par l’arrêté d’exploitation, 
ainsi qu’avec des normes internationales plus strictes. 

Ces actions se sont accentuées ces dernières années avec la mise en service de la turbine à vapeur du 
cycle combiné (CCG), qui représente plus de 20% de la capacité du site sans émission de CO2.
Mais également avec le remplacement du système de combustion standard des turbines à gaz 
participant au CCG, qui représentent 40% de la capacité du site, par un système de combustion à 
basse émission (DLN), qui a permis de réduire considérablement les émissions de NOx.
En effet, les résultats des essais dès la mise en service du système de combustion à basse émission de 
type DLN sur la TAG9, puis sur la TAG10 ont montré des taux d’émission de NOx compris entre 7,1 ppm 
pour un fonctionnement en base, et 7,8 ppm à 80% de charge.
Pour rappel le seuil limite fixé par les normes internationales est de 25 ppm. Les émissions des TAG9 
et TAG10 sont donc de 3 à 3,5 fois inférieures à ces seuils.
 Si l’on rapproche les émissions actuelles en NOx de ces TAG à celles du système de combustion standard 
de115ppm, la réduction obtenue est d’environ 15 fois inférieure aux précédentes émissions.

réduire  nos pollutions atmosphériquesB. 
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Le bilan GES de CIPREL mesure les émissions liées à la production 
d’électricité (consommation d’électricité, de gaz, de HVO, de DDO, et 
de diesel par les centrales thermiques et les groupes électrogènes) 
et celles qui n’y sont pas liées (consommation de carburant pour les 
véhicules et les groupes électrogènes à usage interne, des fluides 
frigorigènes, des pertes de SF6 et GES liés aux déplacements en 
avion). 

En 2020, les émissions GES liées à la production d’électricité ont été 
estimées à 632 tCO2e/GWh produits.

2. BILAN CARBONE

Sous l’impulsion du groupe Eranove, CIPREL suit, depuis 2012, les postes significatifs d’émissions de 
gaz à effet de serre liés à la production d’électricité et hors production. Pour cela, en s’appuyant sur 
les méthodologies internationalement reconnues (association bilan carbone - bilan GES de l’ADEME), 
CIPREL s’est inscrit de façon spontanée dans le suivi de ses émissions de GES. 
Par ailleurs, CIPREL s’assure également des contrôles de la qualité des combustibles mis à sa 
disposition (gaz naturel, DDO, HVO), car celle-ci impacte directement la quantité de gaz à effet de 
serre (GES) émis par ses installations. CIPREL enregistre et suit les émissions de GES liées ou non à la 
production d’électricité. 

Actions de CIPREL pour la diminution de pollutions atmosphériques

• Mise en service du cycle vapeur en 2016 qui a permis d’augmenter 
la production de CIPREL de 20% du site sans consommation 
additionnelle de gaz et donc sans rejet de CO2 additionnel;

• Systèmes de combustion à basse émission pour les turbines xxx et 
xxx:   émissions de NOx divisées par 15 et trois fois inférieures aux seuils 
fixés par les normes internationales.

du site avec faible émission GES 
systèmes de combustion à basse 

émission NOx / 15
1/3 seuil normes internationales

du site sans 
CO2

  avec le CCG

40% 20%
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Les émissions de GES sont essentiellement liées à la consommation 
de gaz naturel, matière première principale entrant dans la 
production d’énergie électrique à près de 99%. Une émission de GES 
marginale est liée aux consommations d’énergies de bureaux, aux 
déplacements en véhicules ou en avion et aux fonctionnements des 
groupes électrogènes secours sur site.

Ce suivi a permis d’activer un plan d’actions triennal étalé de 2020 à 2022, visant des objectifs de 
réduction à court, moyen et long terme de production de GES.
 
Ce plan d’action intègre 2 actions phares initiées en 2020 et qui seront mises en œuvre en 2021-2022: 

- Une amélioration de l’efficience de la centrale qui permettrait une augmentation de l’électricité 
produite sans consommation additionnelle de gaz. Les études financières et techniques sont en cours 
pour valider la faisabilité de ce projet et ses contours.

- La fourniture de vapeur pour le processus industriel d’une société de la zone industrielle qui permettrait 
d’augmenter l’énergie globale produite par CIPREL consommation additionnelle de gaz. Les études 
financières et techniques sont en cours pour valider la faisabilité de ce projet et ses contours.

De plus, le process du cycle combiné de CIPREL permet de récupérer les gaz d’échappement de deux 
turbines à combustion de 111 MW chacune, pour obtenir une capacité de production additionnelle 
d’environ 120 MW sans consommation additionnelle de gaz. Ce cycle combiné améliore sensiblement 
l’efficacité énergétique de la centrale et permet d’éviter le rejet dans l’atmosphère de près de 500.000 
tonnes équivalent CO2 par an.

Tco2e  / GWh
Emissions 

2020

CO2 évité 
avec le CCG

Baisse des 
émissions

par rapport à 
2019

-8%

500.000 T

632
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maitriser nos consommations de 
matières premières et nos émissionsC. 

1. MAITRISER NOTRE CONSOMMATION DES MATIÈRES PREMIÈRES

Engagée dans une démarche éco-responsable, CIPREL a sensibilisé et encouragé son personnel et ses 
partenaires à la pratique des éco-gestes via la communication interne en 2020. 

Grâce à des gestes très simples - qui, souvent, sont source de réelles économies, les entreprises et les 
individus peuvent agir efficacement au quotidien pour réduire leurs impacts sur le climat. CIPREL 
est une entreprise éco-responsable qui veille à minimiser autant que possible son impact sur 
l’environnement et les ressources naturelles. Elle s’assure de :

• Gérer raisonnablement l’eau ;
• Produire plus, sans combustible fossile supplémentaire ; 
• Produire plus sans émettre plus de CO2 et de NOx ;
• Gérer les déchets.

Bilan des consommations énergétiques de CIPREL :

En Août 2020, CIPREL a réalisé un bilan énergétique, véritable état des lieux énergétique de son site 
de production d’électricité, afin d’identifier les postes particulièrement énergivores qui entraînent des 
consommations d’énergie importantes et donc des émissions de GES plus élevées. 

D’autres facteurs sont incitateurs à la performance énergétique, comme la compétitivité face à la 
concurrence, l’augmentation du coût des énergies, l’anticipation des inéluctables réglementations, la 
nécessité d’accroissement des profits, l’image de l’entreprise, l’innovation technologique… 

SMART Energy, la structure retenue pour cet audit des consommations énergétiques a réalisé une 
répartition de ces consommations par source d’alimentation du site à l’aide des données transmises 
par la CIPREL.

Un éco-geste, c’est un geste simple de la vie de tous les jours, qui 
va intégrer les valeurs du développement durable, comme la 
protection et la préservation de l’environnement, la gestion durable 
des ressources naturelles (l’eau par exemple), afin de répondre aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs.
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Les solutions proposées et qui feront l’objet d’analyse pour l’amélioration du rendement énergétique 
portent sur les zones suivantes :
 
• Les bâtiments administratifs ; 
• Les groupes de production et leurs auxiliaires (TAG et TAV);
• L’éclairage de l’ensemble du site.

La gestion raisonnable de l’eau

L’eau est utilisée à CIPREL pour certaines installations, la sécurité 
incendie et la consommation humaine. Elle sert également au 
refroidissement de certains équipements. La plus grande partie 
de l’eau utilisée est déminéralisée, afin de servir au process de 
production de vapeur du cycle combiné, mais aussi au lavage des 
compresseurs des turbines à gaz. Dans le souci de préserver les 
ressources non-renouvelables, CIPREL a mis en place un système 
de management environnemental qui vise à contrôler les impacts 
environnementaux générés par ses activités. CIPREL réalise ainsi un 
bilan hydrique annuel pour vérifier ses sources de consommation 
d’eau en vue d’apporter des améliorations.

Par ailleurs, la campagne « écogestes » initiée depuis 2018 vise 
également à minimiser le gaspillage d’eau d’origine humaine, 
sachant que la consommation globale d’eau varie principalement en 
fonction de celle de la turbine à vapeur (TAV) et donc de la production 
d’électricité.
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HVO/DDO/Gaz naturel

Par son activité, CIPREL est un utilisateur de volumes important de :

• Ressources premières : le gaz naturel, les combustibles liquides (le HVO et le DDO) 
• Ressources secondaires : carburant, huiles pour la lubrification ou le refroidissement

La consommation de ces ressources varie selon le mode d’exploitation des groupes de production.
Celui-ci est fixé par l’Autorité Concédante (CI Energies), en l’occurrence que le régime de fonctionnement 
des machines soit à pleine charge ou réduite, et le type de combustible. CIPREL n’a donc pas une 
grande influence sur l’utilisation de ces ressources et particulièrement le combustible, mais celles-ci font 
cependant l’objet d’un suivi permanent, afin d’en rationaliser leur utilisation avec le secteur électrique. 

Concernant le combustible liquide entre 2018 et 2019, on peut noter une augmentation des 
consommations de HVO de 665 m3 à 2.314 m3, par la sollicitation plus conséquente de la Direction 
des Mouvements d’Energie (DME) pour fonctionner au combustible liquide ou pour réaliser les 
essais de requalification. Parallèlement, la consommation de DDO a baissé de 350 à 280 m3. Les 
ressources secondaires font également l’objet d’un suivi qui permet de mener des actions en cas de 
consommations incohérences. 
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Dans ce cas de figure, les variations sont liées au changement des charges d’huile lors des 
inspections. Ce qui reste aléatoire d’une année à l’autre en fonction des machines. 
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2. MAITRISER NOS REJETS

La maîtrise des impacts environnementaux repose sur un système de management environnemental 
encadrant notamment la gestion des déchets produits, les nuisances sonores issues des exploitations 
industrielles, les rejets d’eaux traitées, ainsi que le suivi des émissions de polluants atmosphériques. 

Réduire les nuisances sonores 

Le bruit constitue une nuisance majeure. Il peut provoquer des surdités, mais aussi stress et fatigue 
qui, à la longue, peuvent avoir des conséquences sur la santé du personnel et la qualité de son 
travail. Dans le but de réduire ou d’éliminer cette nuisance, CIPREL a entrepris des modifications des 
premières installations de 1995 et 1996 pour diminuer les niveaux sonores sur le site, bien que celles-ci 
respectent bien la réglementation. Dans un premier temps, des silencieux ont été installés à la sortie 
des cheminées des TAG5 et TAG6, et les travaux d’insonorisation se sont achevés sur la TAG8 en 2020. 

En parallèle, CIPREL met à la disposition de tous ses collaborateurs des casques anti-bruit ou des 
bouchons d’oreilles parmi les équipements de protection individuelle (EPI) fournis chaque année. Le 
port de ces équipements est signalé obligatoire sur les zones identifiées sensibles. Le respect de 
cette règle est rappelé à tous lors des sensibilisations et figure sur les pictogrammes affichés sur le site. 
Cette exigence figure également dans le règlement intérieur et s’impose à l’ensemble du personnel.

Par ailleurs, chaque année, un organisme public (CNPS) effectue un contrôle afin d’évaluer le niveau 
d’intensité sonore à la limite du voisinage et sur le site. Les valeurs seuils sont données par la norme 
ISO1999 2013, acoustique détermination de l’exposition au bruit en milieu professionnel et estimation 
du dommage auditif par le bruit. Les niveaux ont été relevés près des postes de travail, dans la zone 
d’audition des travailleurs. 

Selon une cartographie de bruit réalisée en collaboration avec l’organe de contrôle de la Caisse Nationale 
de Prévoyance Sociale (CNPS), le niveau de bruit sur le site est mesuré en interne tous les mois et 
comparé aux mois précédents afin de détecter des variations. Une fois par an, la CNPS effectue donc 
le contrôle règlementaire du niveau de bruit sur le site et à la limite du voisinage, et confirme que ces 
niveaux mesurés sont inférieurs à la limite réglementaire.

Enfin, un planning de maintenance préventive est élaboré et mis en œuvre chaque année sur 
l’ensemble des machines pour s’assurer de leur bon fonctionnement et afin de réduire l’éventuelle 
augmentation du niveau d’intensité sonore qui pourrait être dû à leur vieillissement.

En vue de prévenir les maladies professionnelles liées aux nuisances 
sonores, CIPREL organise tous les trois ans une visite médicale 
spécifique dite « audiogramme » pour tous les travailleurs, afin 
de s’assurer que leurs facultés auditives restent intactes et de 
rapidement prendre en charge les éventuels cas de déficience 
auditive.  L’année 2020 a vu la réalisation de cet examen pour 94% 
du personnel dont les résultats s’avèrent satisfaisants. La prochaine 
campagne aura lieu en 2023.
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Optimiser la gestion des déchets 

CIPREL, en tant qu’industriel, est producteur de déchets. Conformément à ses engagements en faveur 
de la préservation de l’environnement figurant dans sa lettre d’engagement, ainsi qu’à sa politique 
Qualité Sécurité Environnement, CIPREL assure un suivi des déchets générés par ses activités 
jusqu’à leur élimination finale. Sa responsabilité ne cesse ainsi pas au moment où elle remet les 
déchets à un tiers en charge de la collecte ou du traitement. Elle reste, à travers des audits de contrôle 
et d’évaluation périodiques des sites traitements de ses prestataires spécialisés, engagée auprès de ces 
derniers qui assurent l’élimination, le traitement ou la mise en décharge de ses déchets. 

A travers l’ensemble de ses activités, CIPREL veille à optimiser la quantité de ses déchets produits. Pour 
une meilleure gestion de ces derniers, le personnel a ainsi été sensibilisé sur les bonnes pratiques 
à mettre en œuvre et les comportements à exclure. Il est également sensibilisé sur l’impact tant 
économique qu’écologique du traitement des déchets. 

Des actions ont été engagées afin de limiter la consommation de produits générateurs de déchets, 
notamment les papiers de bureau, les produits chimiques périmés et les filtres usagés. Des poubelles 
de pré-collecte de déchets ont été installées aux différents lieux de production de ces déchets.

Les déchets triés et pré-collectés sont transportés jusqu’à la déchetterie en vue de leur conditionnement, 
de leur stockage et de leur enlèvement futur. Le personnel est informé des emplacements des points 
de pré-collecte par catégorie et est sensibilisé au tri des déchets dès leur rejet.

Un registre de suivi de l’enlèvement de ses déchets industriels est 
renseigné par l’animateur sécurité-environnement après chaque 
enlèvement des déchets. Ce registre est utilisé pour la déclaration 
semestrielle au Centre Ivoirien Antipollution (CIAPOL) de la quantité 
de déchets produits… Déclaration qui fait office de bordereau de suivi 
des déchets auprès de cette entité étatique. 
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CIPREL contractualise l’enlèvement et le traitement des déchets avec des structures spécialisées 
agréées par le CIAPOL. La plupart des déchets liquides et solides sont ainsi traités, valorisés ou 
recyclés, ou incinérés avant rejet.

CIPREL s’assure, plus particulièrement pour l’enlèvement de ses déchets dangereux, que les prestataires 
sélectionnés sont effectivement agréés par l’État. Le protocole de traitement des déchets fait l’objet 
d’une vérification et d’un suivi commun avec le CIAPOL, conformément à l’Arrêté d’Exploitation que 
CIPREL respecte.

• Les déchets tels que les huiles usagées, les batteries, la ferraille ou les graviers souillés ont pu être 
valorisés au cours de l’année 2020, réduisant ainsi de plus de 75% la destruction de nos déchets 
industriels spéciaux

• Les produits périmés et leurs emballages sont récupérés par les fournisseurs en vue de leur élimination. 
CIPREL privilégie les fournisseurs qui confirment reprendre les emballages des produits livrés, et tout 
particulièrement de produits chimiques.

En outre, le budget conséquent alloué chaque année à la gestion des déchets démontre l’importance 
que CIPREL accorde à la protection de l’environnement dans sa démarche d’industriel responsable.
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Concernant les déchets spéciaux liquides principalement issus du cycle combiné, les purges des 
chaudières (HRSG) sont évacuées dans la bâche à eau brute (eau de SODECI), puis utilisées pour la 
production d’eau déminéralisée. Elles sont ensuite stockées dans les bâches à eau déminée A et B. A 
partir de ces deux bâches à eau déminéralisée, est réalisé l’appoint du cycle fermé eau-vapeur du CCG. 

Cette évacuation de purge chaudière est fonction des paramètres chimiques. Après réalisation du 
suivi des paramètres chimiques en vue de la récupération totale des purges, il n’est plus nécessaire de 
rejeter ces purges. 

En 2020, la récupération des eaux de ces purges s’élève à de 2.226m3. 

En outre, depuis 2016, CIPREL suit également la production de certains de ses déchets issus des activités 
tertiaires, et, plus particulièrement, le nombre de rames de papier et de cartouches d’imprimantes 
consommées.

Plus largement, la prise en compte de la notion d’optimisation de 
ressources vise à :

• Encourager le recyclage des déchets issus des activités principales 

• Développer des services favorisant la réduction des consommations
  d’eau et d’électricité
 
• Améliorer le rendement interne des ressources consommées
 
• Intégrer le traitement des déchets dans une démarche d’achats  
  responsables 

• Prévenir les risques de pollution
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SERVICES ESSENTIELS ET                                                                                                           
DÉVELOPPEMENT LOCAL                                                               

Axe 4
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développer  des partenariats équilibrésA. 
Producteur indépendant d’énergie électrique, CIPREL est présent depuis 25 ans au cœur de la Zone 
industrielle de Vridi. Son histoire et son développement témoignent de partenariats réussis avec les 
autorités étatiques. Sa démarche de développement durable intègre, à divers titres, toutes les parties 
prenantes de CIPREL : actionnaires, collaborateurs, partenaires techniques et financiers, fournisseurs, 
ONG et communautés locales… CIPREL construit, progressivement et avec l’aide des parties prenantes, 
sa vision du développement durable auxquelles chacune d’elles contribue à sa mesure. 

Au titre de ces collaborations et suite à la formation sur le Processus d’évaluation participative (PEP), 
CIPREL a mené au cours de l’année 2020 diverses actions en faveur des communautés avoisinantes, 
ayant principalement pour objectifs : 

• Évaluer et améliorer son bilan en matière de RSE ;
• Mieux comprendre les points de vue et les préoccupations des communautés avoisinantes tout en 
renforçant le dialogue social établi.

Au titre de l’année 2020, le comité de suivi mixte (CIPREL/Communautés), constitué suite au PEP, a 
organisé, deux rencontres en vue de mettre en œuvre les actions prioritaires retenues pour l’année 
2020 :

• Le recrutement d’employés journaliers de la communauté,
• Le don de fournitures scolaires. 

De manière générale, ce comité mixte a permis d’améliorer la compréhension, la cohésion, ainsi que 
la communication entre les parties prenantes.
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intégrer l’innovationB. 
Depuis plusieurs années, CIPREL veut être une entreprise innovante qui ne reste pas en marge des 
avancées des technologies de l’information et de la communication.
CIPREL, à travers sa démarche de digitalisation, est résolument engagée dans l’amélioration des 
services, particulièrement de son cœur du métier. Il s’agit de plusieurs projets en cours de réalisation :

E-monitoring des machines par le constructeur GE

CIPREL a initié un projet d’E-monitoring des machines avec le constructeur General Electric 
(GE), afin de collecter en temps réel des paramètres de fonctionnement des machines et 
les transmettre au centre d’analyse du constructeur pour optimiser l’exploitation, alerter 
et aider à la décision.

Les systèmes de collecte des paramètres ont été installés par le constructeur sur l’ensemble 
des machines. Les paramètres techniques sont transmis via une liaison Internet au centre 
d’analyse de GE qui les analyse et restitue ses observations à CIPREL, en temps réel ou différé.
Cette assistance dont l’efficacité a été éprouvé par les utilisateurs (maintenance et conduite) 
au cours de l’année 2020.

Solution mobile GMAO

Une solution dédiée aux équipes de maintenance, conduite et services généraux :
• Mise en exploitation à fin 2019, après une formation donnée aux utilisateurs ;

• Le déploiement s’est déroulé auprès de ces équipes au cours de l’année 2020.
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Petite précision : la digitalisation, que l’on appelle parfois aussi transformation numérique, désigne le 
processus qui permet aux entreprises d’intégrer toutes les technologies digitales disponibles au sein de 
leurs activités. Ces technologies ont pour but d’automatiser les méthodes de travail et de participer 
ainsi à l’amélioration de la rentabilité de l’entreprise. CIPREL est effectivement à la recherche constante 
d’une réponse appropriée aux besoins de ses parties prenantes internes comme externes, et surtout 
de mise à disposition de données précises et efficaces en temps voulu.

La gestion électronique des documents

CIPREL dispose dans les différents services qui la compose, d’un savoir qui fait partie 
de sa richesse. Les fonds documentaires des métiers de CIPREL sont les supports des 
informations à la base de ce savoir et font partie du patrimoine de I’ entreprise.

La pérennisation, le classement, la gestion des versions, le suivi, le partage, la protection 
et la sauvegarde de ce patrimoine documentaire contribuent à l’atteinte de nos objectifs. 
C’est dans cette optique qu’à travers un projet de digitalisation dénommé GED (Gestion 
électronique des documents), CIPREL a acquis le logiciel KAMASOFT afin d’améliorer le 
stockage, la gestion et l’accessibilité à la documentation liée à ses différentes activités.

Cette GED déployée préalablement auprès des processus métiers, maintenance et 
production, sera étendu à l’ensemble des processus et services au premier trimestre 2021.
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Nourrir des liens de proximité 
avec les communautés d’accueilC. 

CIPREL est située dans la Zone industrielle de Vridi, entourée donc d’une population majoritairement 
jeune. Répondant à la sollicitation de parents d’élèves des populations riveraines et afin de les aider 
à scolariser leurs enfants - sachant que l’éducation par la scolarisation est un des éléments essentiels 
de succès dans l’amélioration des conditions de la population, CIPREL a décidé de renouveler sa 
contribution en reconduisant en 2020 l’opération de don de fournitures scolaires.

Ainsi, pour la rentrée scolaire 2020-2021, CIPREL a fait un don d’une valeur de près de 25 millions FCFA 
pour les 2.700 élèves en réalisant en Septembre 2020 pour la sixième année consécutive, un don de 
kits scolaires pour contribuer à la réussite de la rentrée scolaire 2020-2021.

Remise de kits scolaires par le  DG et le PCA de CIPREL

Une telle démarche de CIPREL vise à permettre aux enfants 
des communautés avoisinantes de recevoir l’éducation dans 
de meilleures conditions. D’où la mise à disposition d’outils 
didactiques comme des cahiers, stylos.

Kits scolaires pour les élèves 
des écoles maternelles et primaires

Pour l’éducation des enfants

2 700 25 MF CFA
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Don de vivres et d’équipements sanitaires aux communautés

Face à la crise sanitaire liée à la pandémie du COVID-19, CIPREL a pris des initiatives avec 
ses parties prenantes.

On peut noter que, dans le cadre du dialogue social avec les communautés riveraines, 
CIPREL en collaboration avec son partenaire General Electric (GE), a réalisé en mai 2020 
un don de vivres et d’équipements sanitaires au centre de santé communautaire de 
Vridi, et vers les populations riveraines, pour parer au plus fort de la crise, au manque de 
revenus du fait du confinement.
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Dépenses d’actions de soutien de mécénat et de partenariat  
Hausse des dépenses de dons réalisés avec la crise COVID-19 

121 MF CFA

Don de vivres et d’équipements aux autorités sanitaires
Un don de matériels médicaux et sanitaires aux côtés du groupe ERANOVE a également 
été réalisé par les filiales du Groupe - CIPREL, CIE et SODECI - au Ministère de la Santé 
et de l’Hygiène Publique de Côte d’Ivoire en avril et juillet 2020.

Il a été constitué pour l’essentiel en lits médicalisées et en unités de soins intensifs avec 
respirateurs.
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Perspectives                                                               
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CIPREL, dont la mission est de garantir la fourniture d’une énergie électrique 
fiable et compétitive, nécessaire au développement socioéconomique 
du pays et de la sous-région, par une production propre valorisant une 
ressource naturelle nationale, a pour engagement premier la disponibilité 
de l’énergie électrique dans le strict respect des clauses contractuelles 
avec l’État. Dans le cadre de sa démarche RSE, CIPREL s’est également 
engagée à poursuivre des actions dans le domaine du développement 
durable :

Recyclage des déchets liquides et solides par la recherche 
de filières auprès des partenaires et des structures 
étatiques. 

S’engager sur des objectifs de réduction des émissions 
de Gaz à effet de serre à court, moyen et long termes.

Nouer des partenariats avec des acteurs nationaux 
comme internationaux du développement durable.

Assurer l’ancrage du dispositif Éthique. 

Mettre en œuvre une politique d’éco-gestes et d’efficacité 
énergétique.
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annexes
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RAPPORT PROVISOIRE 2020

« sous réserve des conclusions du rapport de vérification de la Déclaration 
de Performance Extra financière du groupe Eranove, par le cabinet Mazars »

RSE
INDICATEURS DE PERFORMANCE

RESTITUTION LOI GRENELLE
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